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INSTITUT DE FORMATION AIDE-SOIGNANT 62, rue Camille Pelletan - BP 80139 - 33151 CENON CEDEX Téléphone : 05 57 80 37 05
 [email protected]
 1
 AGENCE DE
 LA DORDOGNE Périgueux
 AGENCES DE LA GIRONDE
 Bordeaux - Eysines Lormont - Talence
 AGENCE DES LANDES
 Dax
 AGENCE DU LOT-ET-GARONNE
 Marmande
 AGENCES DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES
 Anglet - Pau
 DOSSIER D’INSCRIPTION ADMISSION RENTREE 2020
 Mise en ligne des dossiers d’inscription
 Ouverture des inscriptions
 Clôture des inscriptions
 Pour tous cursus confondus
 minuit
 Examen du dossier et entretien des candidats
 Entre le 15 juin et 03 juillet 2020
 Admission résultats
 Entre 07 et 10 juillet 2020
 14h00
 Confirmation des candidats Au plus tard le vendredi 17 juillet 2020
 Merci de lire la note explicative concernant la formation
 CALENDRIER DE LA SELECTION PAR DOSSIER ET DES RESULTATS
 Dossier à renvoyer entre le 20 avril et 10 juin 2020
 ➔
 https://lycee-lamorlette.fr/de-aide-soignanteou sur le site du lycée la Morlette
 www.greta-cfa- aquitaine.frDossier téléchargeable sur notre site Internet :
 Lundi 20 avril 2020
 A 08h00Lundi 20 avril 2020
 Le mercredi 10 juin 2020
 formation.Les candidats doivent être âgés de dix-sept ans au moins à la date d’entrée en
 • 25 places pour les formations cursus partiels.
 • 05 places pour les bacheliers ASSP et SAPAT
 1 place pour les pers. ASHQ de la fonction publique Hospitalière depuis plus de 3 ans(y compris les salariés d'établissement privé de Santé).
 9 places sur la liste de droit commun• 10 places dont :
 Capacité d’accueil :
 Sélection en vue de la formation menant au DEAS session 2020-2021
 https://lycee-lamorlette.fr/de-aide-soignante

Page 2
						

INSTITUT DE FORMATION AIDE-SOIGNANT 62, rue Camille Pelletan - BP 80139 - 33151 CENON CEDEX Téléphone : 05 57 80 37 05
 [email protected]
 2
 1 Votre choix de formation
 Modalités de sélection (Cochez le parcours souhaité )
 A CURSUS COMPLET : Candidats de droit commun
 Candidats justifiant d’un contrat de travail dans un établissement de santé ou une structure de soins
 B BAC PRO ASSP C BAC PRO SAPAT
 D CURSUS PARTIEL : Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de Puériculture Année : Diplôme d’Etat d’Accompagnant Educatif et Social option : Année : Diplôme d’Etat d’Aide Médico Psychologique Année : Diplôme d’Ambulancier ou CCA Année : Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de Vie Sociale Année : Titre Pro Assistant de Vie aux Familles Année : Mention Complémentaire d’Aide à Domicile Année : Poursuite formation d’Aide-Soignant Année : Modules obtenus suite à une démarche VAE : joindre la copie de la décision d’attribution des modules par le jury VAE
 2 Votre situation personnelle
 Civilité Nom de naissance Nom d’usage Prénom Nationalité Adresse Code postal Ville Téléphone fixe Téléphone Portable E-mail Date de Naissance Lieu de naissance Département Âge Permis de conduire oui non en cours Véhicule personnel oui non Régime d’affiliation Régime Général, n° de Sécurité Sociale Autre, précisez :
 3 Votre situation actuelle
 Scolaire, universitaire, précisez la formation suivie : Salarié(e), Type de contrat : CDI Intérim
 Demandeur d’emploi : Inscrit(e) à Pôle Emploi
 N° d’identifiant Pôle Emploi : Date d’inscription Pôle Emploi : Indemnisé(e) par Pôle Emploi : Oui, date de fin :
 Non
 Inscrit(e) à la Mission Locale
 CDD/CAE : date de fin :
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 6 Comment avez-vous connu le GRETA CFA Aquitaine ?
 sur Internet, précisez le site : suite à une publicité, précisez le type de support : lors d'un salon, de portes ouvertes, etc... précisez : par une information dans votre établissement, précisez l'établissement par un étudiant de l'établissement, précisez l'établissement par le CIO par la mission locale par une connaissance par un autre moyen, précisez
 7 Prise en charge financière de la formation
 CP : Ville : Téléphone : Email : Compte Personnel Formation (CPF) : précisez le nombre d’heures mobilisables : PRO A (Reconversion ou promotion par alternance)
 AIF (Aide Individuelle à la Formation) Autres (précisez) :
 Le Conseil Régional d’Aquitaine finance les cursus complets, post bac pro assp et post bac sapat mais aussi quelques places, en nombre limité, pour les parcours partiels. Si vous êtes demandeur d’emploi ou primo sortant de la formation initiale (nous consulter) ».
 Année Intitulé du diplôme
 d’obtention
 Adresse :
 Nom et fonction du responsable :Public PrivéRaison sociale :
 Employeur (Plan de Formation)Personnelle
 Heure s
 5 Diplôme(s) obtenu(s)
 Précisez : Oui Non Si oui, souhaitez-vous un aménagement particulier pour suivre votre formation ?
 4 Etes-vous reconnu(e) travailleur handicapé ?
 Au Cap Emploi
 Au Pôle Emploi
 A la Mission Locale:
 Préciser le nom et le mail du conseiller qui vous suit
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4
 PIECES A SCANNER ET A JOINDRE AVEC CE DOSSIER D’INSCRIPTION
 Justificatif de votre couverture sociale (copie de l’attestation de la carte vitale en cours de validité à télécharger via votre compte sur www.ameli.fr). Attestation de recensement pour les candidats de 17 à 18 ans ou Certificat de participation à la Journée d’Appel de Préparation à la Défense pour les candidats de 18 à 25 ans.
 Lettre de motivation manuscrite.
 Un document manuscrit relatant au choix du candidat, soit une situation personnelle ou professionnelle vécue,
 et fin de contrat, le nom et le lieu des structures employeurs…).CV détaillé (comprenant l’ensemble des emplois occupés, le type de contrat effectué, les dates de début
 du baccalauréat professionnel ASSP ou SAPAT.Les relevés de résultats, appréciations stages et/ou bulletins scolaires pour les candidats en terminale ou titulaire
 jury VAE.Modules obtenus suite à une démarche VAE : joindre la copie de la décision d’attribution des modules par le Une photocopie des titres ou diplômes permettant de se présenter à la dispense d’unités de formation.
 Si préparation au concours d’aide-soignant, attestation de suivi pour la rentrée de septembre 2020.
 d’un diplôme étranger reconnu par l’ENIC-NARIC).Photocopie du titre ou diplôme ou l’attestation de comparabilité (uniquement pour les candidats titulaires
 Photocopie de votre acte de mariage.
 et un titre de séjour en cours de validité pour toute la période de la formation.Pour les candidats étrangers hors Union Européenne, une attestation du niveau de langue française requis C1,
 Attention la carte d'identité réalisée mineure ne bénéficie pas des 5 ans de prolongation de validité.Photocopie lisible d’une pièce d’identité recto et verso en cours de validité (carte d’identité ou Passeport).
 Dossier d’inscription complété (pages 1 à 5 incluse).
 Voir annexe des attentes en fin de dossier soit son projet professionnel en lien avec les attendus de la formation. Ce document n’excède pas deux pages.
 Si vous ne le recevez pas, contactez-nous !Un accusé de réception de votre dossier vous sera adressé par mail.
 professionnelle en lien avec la profession d'aide-soignant.l’employeur (ou des employeurs). Et tout autre justificatif valorisant un engagement ou une expérience de 3 ans précisant le temps de travail, accompagné éventuellement des appréciations et/ou recommandations de Certificat(s) de travail du (ou des) employeur(s) attestant de l’exercice professionnel, le cas échéant, de l’intéressé
 http://www.ameli.fr/
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 PIECES A ENVOYER PAR COURRIER RAPIDEMENT
 Chèque de 85 € correspondant aux droits d’inscription à la sélection, libellé à l’ordre de l’Agent comptable du lycée C. Jullian/GRETA CFA. Précisez le nom et prénom du candidat au dos du chèque. Cette somme est acquise et ne pourra faire l’objet d’une quelconque demande de remboursement quel qu’en soit le motif, 2 enveloppes (11X22 cm à fenêtre transparente), timbrées au tarif prioritaire (timbre rouge avec mention prioritaire ou timbre avec mention lettre prioritaire. Les timbres verts ou mention lettre verte ne seront pas retenus. Photo d’identité avec votre nom et prénom inscrits au dos,
 1- Ce dossier est à compléter et à retourner par mail à : [email protected] 2 - Toutes les pièces sont à transmettre par scan avec le dossier (hors pièces ci-dessous) 3- Les frais d’inscription de 85 €, les enveloppes timbrées ainsi que la photo d’identité sont à envoyer à par courrier à :
 IFAS GRETA CFA Aquitaine – Lycée la Morlette A l’attention de Mme VOIZARD - 62 rue Camille Pelletan – BP 80139
 33151 CENON Cedex
 Tout dossier incomplet ou arrivé hors délai ne sera pas pris en compte.
 4- Rappel concernant les frais d’inscription : La somme de 85 € est acquise et ne pourra faire l’objet d’une quelconque demande de remboursement quel qu’en soit le motif.
 VOTRE ENGAGEMENT
 Je soussigné(e), atteste l’exactitude des renseignements portés sur le présent dossier d’inscription et avoir pris connaissance des informations figurant sur la note explicative jointe. En cas d’admission, je m’engage à envoyer tous les documents complémentaires mentionnés sur la note explicative (dossier médical).
 Cochez votre choix pour les autorisations de publication des résultats
 J’autorise l’IFAS du GRETA CFA Aquitaine- CENON, à publier mes résultats de sélection au DEAS sur son site Internet.
 Je n’autorise pas l’IFAS du GRETA CFA Aquitaine- CENON, à publier mes résultats de sélection au DEAS sur son site Internet.
 Fait à le Signature (même numérique)
 mailto:[email protected]
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 MERCI DE LIRE ATTENTIVEMENT LA NOTE EXPLICATIVE (document à télécharger sur le site)
 L’admission définitive est subordonnée à des vaccinations obligatoires ainsi qu’à la production d’un certificat médical émanant d’un médecin agréer attestant de votre aptitude à suivre la formation (informations détaillées sur la note explicative). Ces pièces médicales seront obligatoires à fournir le 1er jour de la formation pour valider définitivement votre admission.
 ANNEXE
 CONNAISSANCES ET APTITUDES ATTENDUES POUR SUIVRE LES FORMATIONS CONDUISANT AUX DIPLÔMES D'ÉTAT D'AIDE-SOIGNANT ET D'AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE
 Les attendus et critères nationaux sont les suivants :
 Attendus
 Critères
 Intérêt pour le domaine de l'accompagnement et de l'aide à la personne notamment en situation de vulnérabilité
 Connaissances dans le domaine sanitaire, médico-social, social ou sociétal
 Qualités humaines et capacités relationnelles
 Aptitude à faire preuve d'attention à l'autre, d'écoute et d'ouverture d'esprit
 Aptitude à entrer en relation avec une personne et à communiquer
 Aptitude à collaborer et à travailler en équipe
 Aptitudes en matière d'expression écrite, orale
 Maîtrise du français et du langage écrit et oral
 Pratique des outils numériques
 Capacités d'analyse et maîtrise des bases de l'arithmétique
 Aptitude à élaborer un raisonnement logique à partir de connaissances et de recherches fiables
 Maîtrise des bases de calcul et des unités de mesure
 Capacités organisationnelles
 Aptitudes d'observation, à s'organiser, à prioriser les activités, autonomie dans le travail
 Les connaissances et aptitudes peuvent être vérifiées dans un cadre scolaire, professionnel, associatif ou autre.
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 1
 AGENCE DE
 LA DORDOGNE Périgueux
 AGENCES DE LA GIRONDE
 Bordeaux - Eysines Lormont - Talence
 AGENCE DES LANDES
 Dax
 AGENCE DU LOT-ET-GARONNE
 Marmande
 AGENCES DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES
 Anglet - Pau
 NOTE EXPLICATIVE
 à conserver par vos soins
 Inscription à la sélection menant au DEAS
 Dossier à renvoyer entre le 20/04 au 10/06/2020 inclus (pour tous les cursus)
 Par mail ou par courrier (cachet de la poste faisant foi)
 CALENDRIER DE LA SELECTION PAR DOSSIER ET DES RESULTATS
 Mise en ligne des dossiers d’inscription
 Lundi 20 avril 2020 Dossier téléchargeable sur notre site Internet :
 www.greta-cfa- aquitaine.fr ou sur le site du lycée la Morlette
 https://lycee-lamorlette.fr/de-aide-soignante
 Ouverture des inscriptions
 Lundi 20 avril 2020 A 08h00
 Clôture des inscriptions
 Pour tous cursus confondus
 Le mercredi 10 juin 2020
 minuit
 Examen du dossier et entretien des candidats
 Entre le 15 juin et 03 juillet 2020
 Admission résultats
 Entre 07 et 10 juillet 2020
 14h00
 Confirmation des candidats Au plus tard le vendredi 17 juillet 2020
 mailto:[email protected]
 https://lycee-lamorlette.fr/de-aide-soignante
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 LA FORMATION AIDE-SOIGNANT(E)
 La formation conduisant au Diplôme d’Etat d’Aide-Soignant comporte 1435 heures d’enseignement obligatoire théorique et clinique en institut et en stage. La formation comprend 8 unités de formation correspondant aux 8 unités de compétences en stage :
 Unité 1 : Accompagnement d’une personne dans les activités de la vie quotidienne. 140H en Centre et 140H en Stage
 Unité 2 : L’état clinique d’une personne
 70H en Centre et 140H en Stage
 Unité 3 : Les soins 175H en Centre et 280H en Stage
 Unité 4 : Ergonomie
 35H en Centre et 70H en Stage
 Unité 5 : Relation - Communication 70H en Centre et 140H en Stage
 Unité 6 : Hygiène des locaux
 hospitaliers 35H en Centre et 70H en Stage
 Unité 7 : Transmission des
 informations 35H en Centre
 Unité 8 : Organisation du travail35H en Centre
 Pour être admis à suivre les études conduisant au Diplôme d’Etat d’Aide-Soignant, les candidats doivent être âgés de 17 ans au moins à la date d’entrée en formation (fin août 2020). Aucune dispense d’âge n’est accordée et il n’est pas prévu d’âge limite supérieur.
 DISPOSITION TRANSITOIRE Dans le contexte exceptionnel de mobilisation nationale pour protéger au mieux l’ensemble de la population et éviter les rassemblements et les déplacements propices à la propagation de l’épidémie de covid-19, pour l’année 2020 uniquement, le concours mais également l’entretien prévu à l’article 2 sont supprimés. La sélection est effectuée par le seul examen du dossier.
 CURSUS COMPLET Les candidats de droit commun suivront l’intégralité de la formation soit 8 modules pour 1435 heures d’enseignement.
 mailto:[email protected]
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 CURSUS POST BAC PRO (ASSP ou SAPAT) Deux possibilités d’inscription :
 CANDIDATS TITULAIRES DU BAC PRO ASSP/SAPAT ayant fait le choix de suivre le parcours
 de formation Cursus complet seront soumis aux conditions d’accès à la formation des
 candidats de droit commun.
 CANDIDATS TITULAIRES DU BAC PRO ASSP/SAPAT ayant fait le choix de ne pas suivre le
 parcours de formation cursus complet seront dispensés de certains modules selon la
 réglementation.
 Les élèves titulaires du baccalauréat BAC PRO ASSP ou SAPAT ou en classes de terminale des BAC PRO SAPAT ou ASSP peuvent présenter leur candidature. L’admission définitive sera subordonnée à l’obtention de ce baccalauréat professionnel.
 Conditions d’accès à la formation
 DIPLOMES OU EN TERMINALE UNITES DE FORMATION A SUIVRE
 BAC PRO ASSP 2-3-5
 BAC PRO SAPAT 2-3-5-6
 DEAS CURSUS PARTIEL (diplômes passerelles)
 Conditions d’accès à la formation (Liste des diplômes permettant l’accès au DEAS en parcours partiel)
 DIPLOMES UNITES DE FORMATION A SUIVRE
 D.E AUXILIAIRE DE PUERICULTRICE 1-3
 D.E. ACCOMPAGNANT EDUCATIF ET SOCIAL Accompagnement de la vie à domicile
 Accompagnement de la vie en structure Accompagnement à l’éducation inclusive et à
 la vie ordinaire
 2-3-6-8 2-3-6
 1-2-3-6-8
 D.E AMBULANCIER ou CCA 1-3-6-8 D.E AUXILIAIRE DE VIE SOCIALE ou MENTION COMPLEMENTAIRE D’AIDE A DOMICILE
 2-3-6-8
 D.E AIDE MEDICO PSYCHOLOGIQUE 2-3-6
 TITRE PRO ASSISTANT DE VIE AUX FAMILLES 2-3-6-7-8
 mailto:[email protected]
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 SELECTION PAR DOSSIER
 Pendant cette période de confinement dû au Covid-19, les candidats envoient leur dossier directement par mail au secrétariat de l’institut de formation :
 [email protected] Les pièces complémentaires tels que le chèque d’inscription, les enveloppes timbrées et la photo d’identité seront envoyés par voie postale en recommandé ou lettre suivi à l’adresse ci-dessous :
 IFAS GRETA CFA Lycée la Morlette – 62 rue Camille Pelletan
 BP 80139 33151 CENON Cedex
 Dès le confinement levé, le candidat pourra envoyer l’ensemble du dossier d’inscription directement par voie postale ou pourra également le déposer à l’Institut aux heures d’ouverture :
 Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 10h à 12h / 15h à 17h00 et le mercredi de 10h à 12h
 Attention, l’IFAS est fermé pendant les vacances scolaires !
 RESULTATS Chaque candidat est informé personnellement par écrit de ses résultats. Il dispose d’un délai de sept jours ouvrés pour valider son inscription en institut de formation en cas d’admission en liste principale. Au-delà de ce délai, il est présumé avoir renoncé à son admission et sa place est proposée au candidat inscrit en rang utile sur la liste complémentaire. Le bénéfice d’une autorisation d’inscription dans l’une des formations visées n’est valable que pour l’année scolaire pour laquelle le candidat a été admis.
 Les résultats de la sélection seront affichés entre le 07 et 10 juillet 2020 à partir de 14h00
 à l’entrée du lycée la Morlette à CENON
 A l’issue de la sélection par dossier, et au vu de la note obtenue, le jury établit la liste de classement. Cette liste comprend une liste principale et une liste complémentaire.
 Tous les candidats sont personnellement informés de leurs résultats, uniquement par courrier. Aucun résultat ne sera communiqué par téléphone.
 Si dans les 10 jours suivant l’affichage des résultats des épreuves de sélection, le candidat inscrit sur liste principale ou sur liste complémentaire n’a pas confirmé par écrit son souhait d’entrer en formation (retour du coupon réponse du courrier d’admission), il est présumé avoir renoncé à son admission ou à son classement sur la liste complémentaire et sa place est proposée au candidat inscrit en rang utile sur cette dernière liste.
 mailto:[email protected]
 mailto:[email protected]
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 Les résultats de la sélection ne sont valables que pour la rentrée au titre de laquelle elles ont été organisées. Cependant, un report d’admission pour l’entrée en scolarité peut être accordé de droit par la Directrice de l’I.F.A.S pour une durée qu’elle détermine et dans la limite cumulée de deux ans :
 en cas de congé maternité, de rejet du bénéfice de la promotion professionnelle ou sociale, du rejet d’une demande de mise en disponibilité, du rejet d’une demande de congé formation ou pour garde de son enfant ou d’un de ses enfants, âgé de moins de quatre ans.
 Soit de façon exceptionnelle, sur la base d’éléments apportés par le candidat justifiant de la survenance d’un événement important l’empêchant de débuter sa formation.
 En outre, en cas de maladie, d’accident, ou si le candidat apporte la preuve de tout événement grave lui interdisant d’entreprendre ses études au titre de l’année en cours, un report peut être accordé par la Directrice de l’I.F.A.S. Le report est valable pour l’institut dans lequel le candidat avait été précédemment admis. La demande de report, doit être adressée par le candidat à la Directrice de l’I.F.A.S dans les plus brefs délais.
 Toute personne ayant bénéficié d’un report d’admission doit confirmer son intention de reprendre sa scolarité au moins trois mois avant la date de rentrée prévue.
 ADMISSION DEFINITIVE L’admission définitive est subordonnée à des vaccinations obligatoires : A la production, au plus tard le jour de la rentrée, il est exigé un certificat médical
 émanant d’un médecin agréé attestant que le candidat n’est atteint d’aucune affection d’ordre physique ou psychologique incompatible avec l’exercice de la profession à laquelle il se destine (honoraires à la charge du candidat). Liste accessible des médecins agréés : http://www.gironde.gouv.fr/content/download/31028/221192/file/Liste%20des%20médecins%20agréés%20(juin%202016).pdf
 A la production, au plus tard le jour de la rentrée, d’un certificat médical attestant
 que l’élève remplit les obligations d’immunisation et de vaccination (annexe 1 à faire compléter par votre médecin) - dispositif du code de santé publique de vaccinations conforme à la réglementation en vigueur fixant les conditions d’immunisation des professionnels de santé en France (cf. article 44 de l’arrêté du 21 avril 2007 modifié).
 mailto:[email protected]
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 COUT PEDAGOGIQUE DE LA FORMATION
 TOUS LES CURSUS : Frais d’inscription à la sélection (à joindre par courrier à l’adresse postale de l’Institut en inscrivant
 votre nom et prénom au dos du chèque) : 85 € A régler par chèque à l’ordre de : AGENT COMPTABLE DU LYCEE C. JULLIAN/GRETA CFA Cette somme est définitivement acquise et ne pourra faire l’objet d’une quelconque demande de remboursement quel qu’en soit le motif.
 Frais d’admission (à s’acquitter à l’entrée de la formation) : 100 € +
 Equipement vestimentaire professionnel (proposé à l’IFAS lors de la pré-rentrée) : prévoir env. 60 €
 En fonction du statut des candidats, une prise en charge du coût de la formation peut être envisagée :
 Pour les demandeurs d’emploi (indemnisés ou non) en formation initiale (cursus complet), le coût pédagogique de la formation sera pris en charge grâce : - au CPF (compte professionnel de formation : https://www.moncompteformation.gouv.fr) avec abondement possible de la région Nouvelle Aquitaine, Pour les cursus post bac pro et partiel (passerelles) le coût pédagogique de la formation sera pris en charge grâce : - au CPF ; - à un contrat pro ou contrat d'apprentissage.
 Pour les salariés, un devis de formation sera établi sur demande. Le GRETA CFA Aquitaine complètera également tout document nécessaire à la demande de prise en charge pour les organismes financeurs. Possibilité d’une prise en charge par : - le CPF de transition (modalité particulière de mobilisation du compte personnel de formation, permettant aux salariés souhaitant changer de métier ou de profession de financer des formations certifiantes en lien avec leur projet. Dans ce cadre, le salarié peut bénéficier d’un droit à congé et d’un maintien de sa
 rémunération pendant la durée de l’action de formation) ;
 - la PRO A (La reconversion ou la promotion par alternance (ex-période de professionnalisation), vise à
 favoriser l'évolution professionnelle et le maintien dans l'emploi des salariés au travers d'un parcours de formation individualisé. Ce parcours alterne enseignements théoriques et activité professionnelle. Il peut être mis en place par l'employeur, dans le cadre du plan de de développement des compétences de l'entreprise ou par le salarié. Si le salarié souhaite bénéficier d'une reconversion ou promotion par alternance, il doit en faire
 la demande à son employeur de préférence par lettre recommandée avec avis de réception). Attention : pour les salariés souhaitant bénéficier d’une PRO A, il convient de contacter l’organisme financeur (FONGECIF, UNIFORMATION, UNIFAF,…) pour connaître les dates limites de dépôt du dossier (ne pas attendre les résultats du concours).
 mailto:[email protected]
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 TARIF DEAS FORMATION 2020-2021
 MODULES A VALIDER 1 2 3 4 5 6 7 8 HEURES EN
 CENTRE HEURES EN
 STAGE
 TARIF PE/EMPLOYEUR
 (hors stage)
 CURSUS COMPLET X X X X X X X X 595 840 6842,5€ (11,5 €/h)
 POST BAC PRO ASSP X X X 315 420 3780 € (12€/h)
 POST BAC PRO SAPAT X X X X 350 490 4200 € (12€/h)
 TITRE PRO ADVF X X X X X 350 490 4200 € (12 €/h)
 AMBULANCIER X X X X 385 490 5775€
 (12€/h)
 DEAMP X X X 280 490 3360 € (12€/h)
 AUX PUERICULTRICE X X 315 420 3780€
 (12 €/h)
 DEAVS / MCAD X X X X 315 490 3780 € (12€/h)
 DEAES
 option 1 X X X X 315 490 3780 €
 (12 €/h)
 option 2 X X X 280 490 3360€
 (12€/h)
 option 3 X X X X X 455 660 5460 € (12€/h)
 LEGENDE : DEAMP : Diplôme d'Etat d'Auxiliaire Médico-psychologique DEAVS : Diplôme d'Etat d'Auxiliaire de Vie Sociale MCAD : Mention Complémentaire d'Aide à Domicile DEAES : Diplôme d'Etat d'Accompagnement Educatif et Social option 1 : Accompagnement de la vie à domicile option 2 : Accompagnement de la vie en structure collective option 3 : Accompagnement à l'éducation inclusive et à la vie ordinaire
 mailto:[email protected]
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 ANNEXE 1
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 ANNEXE 2
 Extrait de l’arrêté du 7 avril 2020 relatif aux modalités d'admission aux formations conduisant aux diplômes d'Etat d'aide-soignant et d'auxiliaire de puériculture
 Article 1 Les formations conduisant au diplôme d'Etat d'aide-soignant et au diplôme d'Etat d'auxiliaire de puériculture sont accessibles, sans condition de diplôme, par les voies suivantes : 1° La formation initiale, dans les conditions fixées par le présent arrêté ; 2° La formation professionnelle continue, sans conditions d'une durée minimale d'expérience professionnelle, dans les conditions fixées par le présent arrêté ; 3° La validation des acquis de l'expérience professionnelle, dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la santé. Les candidats doivent être âgés de dix-sept ans au moins à la date d'entrée en formation. Article 2 La sélection des candidats est effectuée par un jury de sélection sur la base d'un dossier et d'un entretien destinés à apprécier les connaissances, les aptitudes et la motivation du candidat à suivre l'une des formations visées au premier alinéa de l'article 1er. Les pièces constituant ce dossier sont listées à l'article 6. L'ensemble fait l'objet d'une cotation par un binôme d'évaluateurs composé, selon la formation concernée, d'un aide-soignant ou d'un auxiliaire de puériculture en activité professionnelle et d'un formateur infirmier ou cadre de santé d'un institut de formation paramédical. L'entretien d'une durée de quinze à vingt minutes est réalisé pour permettre d'apprécier les qualités humaines et relationnelles du candidat et son projet professionnel. Les modalités de sélection sont identiques pour les instituts de formation du même groupement. Elles sont définies en accord avec l'agence régionale de santé, avant la date limite d'inscription fixée à l'article 7. Article 3 Sont admis dans l'une ou l'autre des formations visées au premier alinéa de l'article 1er et dans la limite de la capacité d'accueil autorisée en application de l'article 5 les candidats possédant les connaissances et aptitudes requises suffisantes pour suivre la formation, conformément aux attendus nationaux définis en annexe du présent arrêté. Article 4 Les modalités d'organisation du jury d'admission et sa composition sont définies en accord avec l'agence régionale de santé pour chacune des deux formations visées à l'article 1er. Les instituts de formation ont la possibilité de se regrouper, au niveau régional ou infrarégional, pour constituer ce jury. En lien avec l'agence régionale de santé, un institut de formation pilote est désigné par les instituts du groupement pour l'organisation du jury d'admission. La désignation de l'institut de formation pilote est revue régulièrement. Les membres du jury d'admission sont désignés par le directeur de l'institut de formation, ou, en cas de regroupement, par le directeur de l'institut de formation pilote. Le jury d'admission présidé par le directeur d'institut susmentionné est composé d'au moins 10 % des évaluateurs ayant participé à la sélection prévue à l'article 2. Le jury d'admission établit un classement des candidatures retenues au regard des conditions requises à l'article 3. Chaque institut ou groupement d'instituts de formation établit une liste principale et une liste complémentaire des candidats admis. Lorsque la liste complémentaire n'a pas permis de pourvoir l'ensemble des places offertes, le directeur de l'institut de formation concerné peut faire appel, dans la limite des places disponibles, à des candidats inscrits sur la liste complémentaire d'autres instituts, restés sans affectation à l'issue de la procédure d'admission dans ceux-ci. La priorité est accordée aux candidats admis dans les instituts de la région. Un recensement des places disponibles peut être centralisé au niveau régional ou infrarégional en lien avec l'agence régionale de santé. Article 5 I. - Le nombre de places ouvertes au sein de chaque institut de formation ne peut excéder la capacité d'accueil autorisée. Cette limite ne s'applique pas aux candidats inscrits dans le cadre de la validation des acquis de l'expérience professionnelle. Un minimum de 10 % des places ouvertes par institut de formation, ou sur l'ensemble des places ouvertes du groupement d'instituts de formation, est proposé aux agents des services hospitaliers qualifiés de la fonction publique hospitalière réunissant au moins trois ans de fonctions en cette qualité. Par dérogation à l'article 2, leur sélection est organisée par leur employeur.
 Le jury d'admission défini à l'article 4 prononce leur admission au regard des propositions effectuées par les employeurs. Les places non pourvues à l'issue de la sélection sont réattribuées aux autres candidats. II. - Les instituts de formation informent les candidats, avant la date limite de dépôt des dossiers fixée à l'article 7, des modalités d'organisation de la sélection, du nombre de places ouvertes et du calendrier prévisionnel de publication des résultats. Article 6 Les candidats déposent leur dossier directement auprès de l'institut ou des instituts de formation de leur choix. En cas de regroupement d'instituts, les candidats déposent un seul dossier auprès de l'institut de formation pilote mentionné à l'article 4 et priorisent les instituts du groupement. Le dossier comporte les pièces suivantes : 1° Une pièce d'identité ;
 mailto:[email protected]
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 2° Une lettre de motivation manuscrite ; 3° Un curriculum vitae ; 4° Un document manuscrit relatant, au choix du candidat, soit une situation personnelle ou professionnelle vécue, soit son projet professionnel en lien avec les attendus de la formation. Ce document n'excède pas deux pages ; 5° Selon la situation du candidat, la copie des originaux de ses diplômes ou titres traduits en français ; 6° Le cas échéant, la copie de ses relevés de résultats et appréciations ou bulletins scolaires ; 7° Selon la situation du candidat, les attestations de travail, accompagnées éventuellement des appréciations et/ou recommandations de l'employeur (ou des employeurs) ; 8° Le cas échéant, uniquement pour les rentrées de septembre 2020 et de janvier 2021, une attestation de suivi de préparation au concours d'aide-soignant ou d'auxiliaire de puériculture au cours de l'année 2019-2020 ; 9° Pour les ressortissants hors Union européenne, une attestation du niveau de langue française requis C1 et un titre de séjour valide pour toute la période de la formation. Selon la formation à laquelle ils s'inscrivent, les candidats peuvent joindre tout autre justificatif valorisant un engagement ou une expérience personnelle (associative, sportive…) en lien avec la profession d'aide-soignant ou d'auxiliaire de puériculture. Les candidats en situation de handicap peuvent demander, lors du dépôt de leur dossier, un aménagement des conditions de déroulement de l'entretien prévu à l'article 2. Article 7 L'institut de formation ou le groupement d'instituts de formation détermine la date limite de dépôt des dossiers de candidature. Pour une rentrée effectuée en septembre, cette date est fixée entre le 25 mai et le 10 juin. Article 8 Les résultats comportant la liste des candidats admis en formation sont affichés au siège de l'institut de formation et publiés sur internet, dans le respect des conditions en vigueur de communication des données personnelles des candidats. Chaque candidat est informé personnellement par écrit de ses résultats. Il dispose d'un délai de sept jours ouvrés pour valider son inscription en institut de formation en cas d'admission en liste principale. Au-delà de ce délai, il est présumé avoir renoncé à son admission et sa place est proposée au candidat inscrit en rang utile sur la liste complémentaire. La liste des affectations définitives est transmise par le directeur de l'institut de formation à l'agence régionale de santé. Article 9 Le bénéfice d'une autorisation d'inscription dans l'une des formations visées au premier alinéa de l'article 1er n'est valable que pour l'année scolaire pour laquelle le candidat a été admis. Par dérogation au premier alinéa, le directeur de l'institut de formation peut accorder, pour une durée qu'il détermine et dans la limite cumulée de deux ans, un report pour l'entrée en scolarité dans l'institut de formation : 1° Soit, de droit, en cas de congé pour cause de maternité, de rejet du bénéfice de la promotion professionnelle ou sociale, de rejet d'une demande de congé formation, de rejet d'une demande de mise en disponibilité ou pour la garde d'un enfant de moins de quatre ans ; 2° Soit, de façon exceptionnelle, sur la base des éléments apportés par le candidat justifiant de la survenance d'un événement important l'empêchant de débuter sa formation. Tout candidat bénéficiant d'un report d'admission doit, au moins trois mois avant la date de rentrée prévue, confirmer son intention de reprendre sa scolarité à ladite rentrée. Article 10 Par dérogation à l'article 9, sur demande écrite, les candidats classés en liste complémentaire et non admis à l'issue de la phase de sélection pour une rentrée en septembre de l'année précédente peuvent être admis après épuisement de la liste complémentaire des instituts en rentrée de janvier, dans le même institut de formation ou dans un autre institut de formation de la région, sous réserve des places disponibles autorisées. A compter de la date de confirmation d'admission par l'institut, les candidats disposent d'un délai de sept jours ouvrés pour valider leur inscription en institut de formation. Article 11 L'admission définitive est subordonnée : 1° A la production, au plus tard le jour de la rentrée, d'un certificat médical émanant d'un médecin agréé attestant que le candidat n'est atteint d'aucune affection d'ordre physique ou psychologique incompatible avec l'exercice de la profession à laquelle il se destine ; 2° A la production, au plus tard le jour de la rentrée, d'un certificat médical attestant que l'élève remplit les obligations d'immunisation et de vaccination prévues le cas échéant par les dispositions du titre Ier du livre Ier de la troisième partie législative du code de la santé publique. …
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